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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

L’équipe de la Région de la biosphère de Charlevoix lance une grande consultation citoyenne 

Baie-Saint-Paul, 27 mars 2024  

L’équipe de la Région de la biosphère de Charlevoix (RBC) invite toute la population et les acteurs clés du 

territoire à participer à un important sondage visant à définir les priorités et les actions de conservation 

du territoire. 

 

Dans le cadre de l’élaboration d’un plan intégré de conservation des milieux naturels et de la biodiversité 

pour les dix prochaines années, la RBC souhaite développer un outil de priorisation des actions de 

conservation à l’échelle locale. Ce projet vise à assurer une meilleure cohérence entre les initiatives des 

organismes de conservation locaux et les priorités écologiques du territoire. 

 

Votre voix compte ! 

 

Une analyse de priorisation des milieux naturels a été menée sur l’ensemble du territoire. Des ateliers de 

co-création sont prévus en avril, réunissant les acteurs clés des domaines municipal, social, agricole, 

forestier, touristique, environnemental et autochtone. Cette mobilisation des savoirs est enrichie par ce 

sondage destiné à recueillir les perspectives de la population locale, utilisatrice et habitante de ces 

espaces. 

 

Nous sollicitons ainsi votre participation afin de brosser un portrait précis des usages et des menaces qui 

pèsent sur nos milieux naturels, incluant le littoral, les plaines, les forêts et les sommets. Votre 

contribution est essentielle pour obtenir des résultats concrets et significatifs en termes de protection des 

milieux naturels, de préservation de la biodiversité et de maintien de la connectivité écologique. 

 

Comment participer ? 

 

Le sondage est accessible en ligne et ne prend que quelques minutes à compléter. Votre participation 

aidera à établir des objectifs clairs pour la conservation des milieux naturels et influencera directement 

les actions futures de la RBC. 

 

Pour répondre au sondage, veuillez visiter notre site web ou suivre le lien directement depuis nos réseaux 

sociaux. 

 

 

ENSEMBLE, POUR PROTÉGER LE TERRITOIRE 

https://www.biospherecharlevoix.org/priorisation-des-milieux-naturels-charlevoix/
https://fr.surveymonkey.com/r/conservationcharlevoix
https://fr.surveymonkey.com/r/conservationcharlevoix
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Organismes subventionnaires 

 
 

    
 

 

Pour information 

Amélie Adam 

Responsable de la conservation 

Région de la biosphère de Charlevoix 

conservation@biospherecharlevoix.org 

 

À propos de la Région de la biosphère de Charlevoix 

 

Territoire et zonage de la Région de la biosphère de Charlevoix 

 

Désignée en 1988, la Région de la biosphère de Charlevoix est gérée par un OBNL légalement constitué sous le 

nom de Corporation de la Réserve de la biosphère de Charlevoix (CRBC). La mission de la CRBC est de 

sensibiliser, mobiliser et accompagner la collectivité locale à l’adoption de pratiques s’appuyant sur les 

principes du développement durable, contribuant à la conservation de la biodiversité du territoire. 

Les Régions de biosphère (RB) sont des territoires reconnus dans le cadre du Programme sur l'Homme et la 

biosphère (MAB) de l'UNESCO. Le Réseau mondial des régions de biosphère comprend 738 RB dont 19 se 

situent au Canada, regroupé au sein de l’Association canadienne des réserves de biosphère (ACRB), et 4 au 

Québec.  

Partenaires 

                         

mailto:conservation@biospherecharlevoix.org
https://fr.wikipedia.org/wiki/Programme_sur_l%27homme_et_la_biosph%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Programme_sur_l%27homme_et_la_biosph%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies_pour_l%27%C3%A9ducation,_la_science_et_la_culture

